
  

CAP NATIONALE DES AGENTS DE CATÉGORIE C 

Réunion du 6 février 2024 

DÉCLARATION DES ÉLUS CGT 

Les représentants CGT en CAP nationale des agents de catégorie C déplorent une situation sociale dans 
nos services dont la dégradation est d’une ampleur jamais égalée. 

Dans tous les services, les conditions de travail se détériorent. 
Les outils de travail sont souvent délabrés, qu’on travaille dans un bureau, sur une route, en mer, sur un 
canal, etc. Les bâtiments de l’État ne sont plus entretenus. 
Les temps de transport domicile-travail ne cessent de s’accroître. 
Les nouvelles organisations du travail ne reçoivent pas les moyens indispensables au bon 
fonctionnement des services et au bien-être des personnels. 
Pire, les administrations envisagent de profiter du télétravail pour réduire les surfaces de bureau ! 

Et, comme nous l’écrivions dans notre précédente déclaration, l’individualisation de la gestion des 
compétences aggrave toutes les relations sociales. 

Cet amalgame est d’une violence inouïe pour l’ensemble des personnels, et plus particulièrement les 
personnels d’exécution qui la subissent le plus durement ! 

Si vous, représentants l’administration, connaissez bien les procédures « RPS », nous, représentants 
syndicaux et délégués du personnel sommes experts en souffrance au travail, tellement les agents en 
témoignent auprès de nous ! 
Pourtant, quand nous dénonçons ces situations, notre parole est accueillie avec mépris, alors qu’elle vaut 
bien la vôtre. 
En effet, nous sommes les représentants de plusieurs milliers d’agents qui nous ont élus et accordé un 
mandat, alors que vous êtes nommés et êtes les vassaux du pouvoir ! 
C’est pourquoi nous vous rappelons, s’il en était encore besoin, que nous ne sommes pas des partenaires 
sociaux, mais des ennemis de classe, et que nous ne sommes pas du même côté de la barricade ! 

Les réunions de CAP disciplinaires sont traitées comme des procès inquisitoires et les moyens de la 
défense sont dérisoires, souvent bafoués. Il s’agit d’une justice de classe. Nous le constatons : il y a deux 
poids, deux mesures. 

Seules les luttes ont empêché une dégradation plus rapide et davantage douloureuse des conditions de 
travail.

Le 25 avril 2024, la Fédération Nationale CGT Equipement Environnement organise une 
grande journée de mobilisation. Soyons nombreux dans toutes les initiatives pour défendre 
et améliorer ces conditions de travail, thème principal de cette action !


